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L’APP « CHR Sambre et Meuse », 
Association des Pouvoirs Publics gérant le
CHR de Namur et le CHR du Val de Sambre, 
CONSTITUE UNE RÉSERVE DE RECRUTEMENT (H/F)
ET ENGAGE À TEMPS PLEIN (entrée immédiate)

• Etre titulaire d’un bachelier en soins infirmiers ; 
• Avoir une formation complémentaire de cadre de santé, ou une formation 
complémentaire de niveau universitaire, master en art infirmier et obstétrique ou master en 
santé publique ; 
• Disposer d’une expérience utile de 3 ans ;
• Pour le poste en pédiatrie, être titulaire de la spécialisation en pédiatrie ; 
• Pour le poste en oncologie, disposer d’une formation ou d’une expérience significative 
valorisante est un atout.

Dépôt des candidatures : à adresser à la Direction des Ressources Humaines de l’APP  
« CHR Sambre et Meuse », Cellule GRH, avenue Albert 1er, 185 à 5000 Namur, de préférence 
par inscription sur le site web du CHRVS ou du CHRN, pour le dimanche 29 septembre 2019 
au plus tard (l’accusé de réception daté du web ou le cachet de la poste faisant foi).

Les candidat(e)s seront soumis(e)s à une procédure de sélection et les lauréat(e)s versés en 
réserve de recrutement. Les engagements se feront dans les liens d’un contrat temps plein à 
durée indéterminée dès la fin de la procédure de sélection. 

Si vous souhaitez plus d’informations, vous pouvez prendre contact avec Mme Debacker 
Nathalie, Directrice du Département Infirmier du CHRN, au 081/72.65.81 ou Mr Sad 
Ghislain, Directeur du Département Infirmier du CHRVS au 071/26.56.58, ou avec la Cellule 
recrutement du Département RH de l’APP « CHR Sambre et Meuse » au 081/72.68.27, 68.34, 
68.10, 74.55 ou 68.38, ou encore consulter nos sites.

Nous recherchons également toujours des Infirmiers bacheliers avec ou sans 
spécialisation/ des Infirmiers brevetés/ des Bacheliers technologues en imagerie médicale

Vous retrouverez une description détaillée de ces fonctions sur nos sites

DEUX POSTES D’INFIRMIERS 
EN CHEF (ÉCHELLE B4.1) 
POUR L’APP
Services concernés : Pédiatrie (CHR Val 
de Sambre) et l’Unité Multidisciplinaire de 
Cancérologie (CHR de Namur)


